
    Formulaire d’inscription 2010  

    Fête des Moissons en Beauce 
Écrire en lettres moulées et prendre soin de bien le compléter 

Nom de la personne ressource : __________________________________________ 

Adresse de l’entreprise :   __________________________________________ 

Ville :         __________________________________________ 

Code postal :       __________________________________________ 

Téléphone :       (________)__________‐_____________ 

Courriel :       ____________________ @______________________ 

Par quel moyen désirez‐vous recevoir nos correspondances  

 Téléphone      Courriel  

Êtes‐vous membre de l’UPA Chaudières‐Appalaches ? 

 Oui       Non   

Allez‐vous offrir une dégustation aux visiteurs ? 

 Oui       Non   

   

 

 

  

Tableau des coûts  

Grandeur  
du kiosque voulu 

Coût 
(pour les 2 jours tx incluses) 

Choix 

8 X 10  120.00$   

10 X 10  200.00$   

20 X 10  320.00$   

Entrée électrique *  22.50$  Quantité :  

  Coût total du 
kiosque  

$

 

* Pour les entrées électriques nous devons savoir quel type d’appareil vous allez utiliser  

 Congélateur    Caisse enregistreuse    Réfrigérateur    Petit poêle (style 2 ronds)  

 Autres : ____________________________________________________________________________________ 

Nombre de fiches requises : ___________________ 

 

Signature de la personne ressource :   __________________________________________  date : ______________ 

 

  Quantité  

Table de 8’   

Table de 4’  
 

 

Chaise   

Nom à inscrire sur l’affiche d’identification 

_____________________________________ 

Identification du (des) produit(s) offert(s) pour le tirage 

des paniers de provisions.  

_____________________________________ 

 

Modalité de remboursement :  

Aucun remboursement ne sera effectué 

après le 15 juin 2010 



 

 

 
 

Foire agroalimentaire et métiers traditionnels 
11 et 12 septembre 2010 

Chalet municipal de Saint-Joseph-de-Beauce 
Réservation : 418-397-4358 poste 240  

Une presentation du Musée Marius-Barbeau 

 

Les producteurs et transformateurs de l’industrie 
agroalimentaire intéressés à participer à la Fête des Moissons en 
Beauce doivent compléter le formulaire d’inscription et le 
retourner à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce avant le 28 mai 
2010.  

Organisation : 

 Chaque exposant aura un kiosque de la dimension choisie et 
localisé sous le chapiteau principal; 

 Des panneaux permettant d’accrocher des pièces pourront 
être installés et démontés par l’organisation; 

 Table(s), chaise(s) et 1 nappe fournies; 
 Sur le site, animation musicale et de nombreuses activités 

familiales; 
 Repas sur place ; 
 Surveillance de nuit ; 
 Identification sur le dépliant promotionnel , si l’inscription 

est faite avant le 28 mai 2010. 

Votre implication  

 L’exposant doit être présent pendant les 2 jours de la Fête des 
Moissons en Beauce soit les 11 et 12 septembre 2010; 

 Les kiosques seront préparés OBLIGATOIREMENT le 
vendredi 10 septembre entre 9h et 20h; 

 L’exposant s’engage à donner un produit de son choix d’une 
valeur de 20,00$ pour le tirage des panniers de provisions. 

 

Règlements  
 Être réceptive aux demandes des visiteurs ; 
 Favoriser les échanges avec les visiteurs ; 
 Respecter les autres exposants ; 
 Respecter les normes d’hygiène et avoir les permis requis, si 

nécessaire. (voir règlement du MAPAQ); 
 www.mapaq.gouv.qc.ca 
La ville de Saint-Joseph-de-Beauce se réserve le droit de  refuser une inscription, les 
places disponibles étant limitées. 

Nouveautés 2010  

Le prix Coup de Coeur 
Ce prix sera attribué au kiosque s’étant le plus démarqué par son aménagement et/ ou 
décoration.   
 
Le prix” EXPLOSION DE SAVEURS” 
 Ce prix sera attribué à l’exposant qui aura su faire exploser mille et une saveurs dans 
la bouche des visiteurs. 
 
Les juges de ces concours:  Vos visiteurs. 
Les prix remis aux 2 exposants sélectionnés vous seront dévoilés sur notre site internet 
à compter du 1er juillet 2010. 
 

Activités sur le site (version préliminaire pour les deux jours) 
 Marché agroalimentaire 9h à 17h  
 Exposition artistes-artisans 9h à 17h  
 Animation  musicale  
 Activités famililales (conférences, ateliers) 
 Randonnée en voiture à cheval  
 Mini-ferme 
 Maquillage pour les enfants 


